
Complément au dossier : mail transmis par le porteur de projet le 17/03/2021

N° de parcelle: Section AB, 0076,0077,0078,0079,0080,0081

Le type de culture envisagé est une prairie temporaire pouvant faire du fourrage pour l'hiver et 
permettent de faire paturer les vaches. Il n'est pas envisagé de faire de culture de maïs.

De chaque côté de la parcelle se trouve une zone de minimum 50m entre le ruisseau et la parcelle. 
Notre agriculture est raisonné n'apportant donc aucun risque pour l'état de l'eau et des végétaux 
avoisinants.


